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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 19 juillet 2023

(Convocation du 07 juillet 2023)

Aujourd’hui, le 19 juillet 2023 à 15h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni salle Henri Lavielle, 
à l’Hôtel du Département des Landes à Mont-de-Marsan, sous la présidence de M. Paul Carrère, 
Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Thierry Carrère, M. Paul Carrère, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Gérard Castet, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’État.

Réunion du bureau
du 19 juillet 2023

Délibération n°2023_B_43
Page 2 sur 3

OBJET : Foncier - Risques fluviaux - Espace de mobilité de l'Adour landais - Acquisition de 
parcelles sur la commune de Cazères-sur-l'Adour

Exposé des motifs :

Dans le cadre de l’opération de restauration de l’espace de mobilité de l’Adour moyen, une étude 
hydromorphologique a été portée par l’Institution Adour afin d’étudier des solutions 
d’aménagement pour garantir le devenir de la route départementale N°65 (route du Tursan) ainsi 
que la pérennité du pont Eiffel sur la commune de Cazères-sur-l’Adour.
Au regard des résultats de l’étude, la création d’un chenal de crue situé en rive droite amont du 
pont est nécessaire aux fins de ces protections.

Il convient donc, en priorité et avant tout aménagement, qui serait porté par le Département des 
Landes au titre de sa compétence voirie, d’assurer la maitrise foncière de l’emprise nécessaire aux 
travaux.

Les parcelles concernées, qui représentent une superficie totale de 88 124 m2 appartiennent à la 
société Carrières et Matériaux Grand-Ouest (CMGO), sont les suivantes : 

Commune Section Numéro Contenance (m2) Nature

Cazères-sur-l’Adour E 19 2 870 Sols

Cazères-sur-l’Adour E 21 84 292 Sols

Cazères-sur-l’Adour E 213 962 Sols

Leur localisation est précisée au moyen des cartes ci-après :

Une promesse de vente a été signée en date du 2 juin 2023 pour un montant de 13 220 € soit un prix 
de 1 500 €/ha.

Considérant la promesse de vente signée par la CMGO en date du 2 juin 2023 pour un montant 
13 220 €,
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LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de se prononcer favorablement pour l’acquisition des parcelles sises sur la commune de 
Cazères-sur-l’Adour, section E, numéros 19, 21 et 213 d’une contenance de 8,8124 ha pour 
un montant de 13 220 €,

- de se prononcer favorablement sur la prise en charge financière par l’Institution Adour des 
frais annexes liés cette acquisition (notaire, géomètre, …),

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution. 

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 19 juillet 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE


